
 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Conditions de participation 

Le concours est ouvert aux écoles des cycles 1 et 2.  

 

 

Inscription 

Les classes peuvent s’inscrire de manière individuelle ou en s’associant à une ou plusieurs 

autres classes du même établissement. Tous les cycles concourent dans une même et unique 

catégorie. Pour participer au concours, l’enseignant·e inscrit sa classe (ou les classes asso-

ciées) par e-mail à l'adresse pandamobile@wwf.ch avec l’objet «Concours Pandamobile» 

et les indications suivantes: 
Nom et adresse de l'école, personne de contact (enseignant·e), degrés de(s) classe(s), titre 
du projet (s'il existe déjà). 

L' enseignant·e reçoit ensuite un accusé de réception concernant la participation au concours 

de la classe ou des classes, avec l’indication de la date limite de dépôt du projet (6 mois à 

compter du premier jour de la visite du Pandamobile).  

Le WWF se réserve le droit d'imposer certaines conditions au projet afin que les objectifs et le 

contenu du concours soient atteints (voir ci-dessous). 

Le projet doit remplir certaines conditions afin d'atteindre les objectifs du concours (voir ci-

dessous "But et objet du concours"). Si le projet ne remplit pas ces conditions, le WWF se 

réserve le droit de ne pas accepter la participation au concours. 

 

 

Protection des données  

Le WWF Suisse dispose de son propre fichier d’adresses, qu’il administre lui-même. Les don-

nées personnelles ne peuvent être vendues ou louées. Elles ne peuvent être transmises 

qu’aux sections du WWF. Les données ne peuvent être utilisées qu’à des fins d’analyses in-

ternes ou à d’autres fins propres au WWF.  

 

 

But et objet du concours 

Le concours a pour but la réalisation effective d’un projet en lien avec la thématique des 

changements climatiques, en particulier dans les domaines de la consommation, de l’ali-

mentation, de la mobilité et du chauffage. Les fiches d’activités 6 à 10 présentées dans le 

dossier pédagogique du Pandamobile (disponibles en ligne – www.wwf.ch/pandamobile-

concours) peuvent faire office d’exemples. Le concours doit favoriser la prise d’initiative des 

élèves et le partage des savoir-faire, de manière à rendre visibles des pistes de solutions 

concrètes pour protéger le climat. Le projet doit être finalisé ou en cours de réalisation. Le 
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concours cherche également à créer une dynamique vertueuse au sein des établissements 

scolaires, dans l’idée de former par la suite un réseau d’initiatives durables et inspirantes. Le 

prix du concours soutient l'école dans ses efforts pour être plus (ou encore plus) respectueuse 

du climat, en contribuant financièrement à la réalisation d’un projet ou à l’achat d’un objet (par 

exemple du mobilier urbain).  

 

 

Règle de proximité 

Le projet doit être réalisé dans le périmètre de l’établissement scolaire, de la commune ou de 

l’ensemble de communes qui l’environne.  

 

 

Contenu du projet 

Les participant·e·s ont carte blanche pour traiter de la thématique de leur choix dès lors qu’elle 

s’inscrit dans les domaines de la consommation, de l’alimentation, de la mobilité ou du chauf-

fage. Le format du projet (spectacle, actions sur le terrain, court-métrage, etc.) est donc entiè-

rement libre, à condition qu’il respecte les critères du présent règlement et qu’il soit le fruit 

d’une démarche originale, lancée par les élèves.  

 

 

Dépôt du projet 

Les documents suivants devront être remis par e-mail au jury dans le délai imparti, à  

pandamobile@wwf.ch: 

• Le document "Notre Projet Climat” dûment complété (cf. annexe ci-après).  

• Un lien de téléchargement qui mène au site Internet de l’école, où figure l'illustration 

de la mise en œuvre du projet (film, photographies, récit, etc.).  

Le projet doit être finalisé ou réalisé en grande partie à la date du dépôt. 

 

 

Remise des prix 

Les trois projets vainqueurs remporteront respectivement la somme de 1’200 CHF (1ère place), 

800 CHF (2ème place) et 500 CHF (3ème place). La proclamation des résultats et la remise des 

prix auront lieu au cours du mois de décembre. Si le nombre de participant·e·s est inférieur à 

trois, la somme non distribuée sera répartie à parts égales entre les gagnant·e·s. Le jury est 

composé de 5 personnes, dont 3 sont des collaborateur·ice·s du WWF Suisse et 2 sont des 

expert.es externes. Tout membre du jury étant lié à l'un des dossiers de candidature doit en 

informer le jury. Le cas échéant, le jury décidera si le membre concerné est autorisé à partici-

per à la notation du dossier auquel il est lié ou s’il doit se retirer. Les gagnant·e·s seront infor-

més par écrit. Les prix seront versés sur le compte de l'école. Aucune correspondance ne sera 

échangée au sujet des concours. Tout recours juridique est exclu. 

 

 

 

Adapté le 17 mai 2023  
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Notre Projet Climat 
 

Description et processus: racontez-nous l’histoire de votre projet et comment vous l’avez réalisé.  

 

Objectifs et résultats: quel était le but de votre projet ? Est-ce que vous l’avez atteint?  
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Collaboration: qui a participé à votre projet? Est-ce que vous en avez parlé autour de vous?   

 

Innovation: qu’est-ce que le projet apporte de nouveau dans votre école?  

 

Durée du projet: est-ce que votre projet va continuer?  
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Prix: si vous gagnez un prix, comment comptez-vous utiliser cet argent?  

 

Expertise: est-ce que vous avez envie de partager votre projet et votre expérience avec d’autres 

élèves/classes de Suisse?  

 

Avez-vous quelque chose à ajouter? 

 

 

 

 


